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Regeste

; PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE ; PRESTATION DE PRÉVOYANCE ; MORT ;
CONCUBINAGE ; OBLIGATION D'ENTRETIEN ; AYANT DROIT ; BÉNÉFICIAIRE
DE PRESTATIONS ; SURVIVANT | LPP.19; LPP.20; LPP.20a

Erwägungen

E. 10
Au vu de ce qui précède, la demande ne peut qu’être rejetée.
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